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Limites des zones de projet
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Bureau d'études - Ingénieurs conseils

SCHEMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEMENTSCHEMA DIRECTEUR D'ASSAINISSEMENT
DE LA VILLE DE DUMBEADE LA VILLE DE DUMBEA

Carte 5 : Zonage assainissement 
non collectif

LEGENDE

Zones d'étude

Zones sur lesquelles il est judicieux de 
privilégier un système drainé avec rejet 
dans les eaux superficielles

Zones sur lesquelles il est judicieux 
de privilégier un dispositif 
avec infiltration dans le sol
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